
CONSEIL QSE
QUALITÉ - SÉCURITÉ - ENVIRONNEMENT

ENJEUX D’UNE DÉMARCHE QHSE :

Partant du constat que beaucoup d’entreprises n’ont pas le temps ou les 
compétences internes dans le domaine de la qualité, de la sécurité et de l’environnement, 
MF Formation propose à ses clients des prestations d’accompagnement « sur mesure ».

La démarche QHSE que vous devez mettre en œuvre a pour objectifs :
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Nos conseils & actus sur les réseaux

Réduire les risques au travail (accidents, maladies professionnelles, …)

Améliorer les conditions de travail des salariés (bruit, pollution, hygiène, …)

Mettre en œuvre une démarche d’amélioration continue des produits et des services

Garantir la conformité permanente aux normes et aux réglementations en vigueur

CONTACTEZ-NOUS !
VOUS AVEZ DES BESOINS ?
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CONSEIL QSE
NOS ACCOMPAGNEMENTS

QUALITÉ
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Nos conseils & actus sur les réseaux

SÉCURITÉ

Accompagnement vers la certification ou dans 
la mise à jour de votre système de management 
de la qualité, selon votre/vos norme(s).

L’employeur prend les mesures nécessaires 
pour assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale des travailleurs. 
L’employeur transcrit et met à jour dans un 
document unique les résultats de l’évaluation 
des risques pour la santé et la sécurité des 
travailleurs à laquelle il procède en application 
de l’article L. 4121-3.
Cette évaluation comporte un inventaire 
des risques identifiés dans chaque unité de 
travail de l’entreprise ou de l’établissement, y 
compris ceux liés aux ambiances thermiques.

ARTICLE L4121-1 :

Réalisation de consignes de sécurité, 
du registre de sécurité incendie
Protocoles COVID
Etc...

Accompagnement à l’évaluation des risques
Coréalisation de votre document unique
Préparation à la commission de sécurité ERP
Référent sécurité / IPRR

ENVIRONNEMENT
Accompagnement à la mise en place de votre 
système de management environnemental.
Évaluation du bilan carbone.


